
1 ' - ' • — * — 

fi'li^UrAaaSf CINQ CENTDieS LE NUMERO dt n»it An tffi Lnndi 12 Janvier 190$ 

i 

*»»*«• 

«11(6, r«j>vl»TI 

t r » « » 
«II! Xatietate.Sl. * Lifo 

PRIX DBS ABOMHE1K1IT» 

RtiBAix-TOVHComa 
I ra i i moii, 4 [t. M. — lia a*, If l>. 

L'AVENIR 
DE ROUBAIX-TOURCOING 

MM Ml M M K » : 
àMNOBCtS. • fr. 4 , 1 

njaiuiis • i). 0 
FAITS DiVkMtS 0 » . T» 
tOCALÏS . . . . . ; . . I » . M 

Lei i B B H u i H r H l rcçnM M 
i l j w u i , i p . n i , • l 'A(* i 
»lic# df UftMfM.iO. .«.•..„ 

^PAPRPM«>««W 
J o u r n a l RèmitoU i m Q u o u a i e n 

T ^ i o p n o u * 

ÉLECTION LÉGISLATIVE 
rf« il tmwtm IPOS 

M m i t » OircoMcriplioo d t M l a . u a 

I I t M i m i T H Ê P I U I . K A I \ 

Docteur D E L E L I S 

Maire dt Ullers, Conseiller gênerai 

LES DÉLATEURS 
On pansera ce que l'on voudra de l'acte 

clu sieur Gotarello, membre de l 'Aca^mie 
Se Madrid, dénonçant les Hamber t , mais 
noire opinion est faite sur le caractère de 
ce noble hidalgo qui parait avoir le cœur 
o"un parfait Jenn-F.. . icbtre. 

Rien n'est pins répugnant que te déla
t ion, r > n n'est plus vil que le sentiment 
oui pousse un homme à en dénoncer un 
antre ;i la sévérité des lois, en vue d'une 
«alisfaction de lucre ou de haine. 

M. GoUrello peut invoquer, comme cir
constance atténuante à son action, le 
âésir de protéger la société contre des 
Mcrocs et prétendre qu'il a.fait œuvre mo
rale en signalant à Jû justice de» gens 
Î i j an t porté préjudice 4 leurs concitoyens. 

in leur extorquant des fonds par des pro 
pêdés déslionnêtes. 

Il n'empêchera pas Us hommes au cœui 
bien plaw de n'avoir qu 'une estime me 
ffiocrepour le délateur anonyme qui n'a 
révêlé sounom que lorsqu'est venuel 'heure 
jft'empodKr la prime offerte au dénonciU' 
leur . 

i La dêlatiou est , quo iqu 'on « a p a i s é e 
prétendre, uns lâcheté, surtout lorsqu'il 
Woit eu rester un Wfcéêfe au bout des 
Mfto 

Elle est toujours une action vite qui 
réi'Upnera, tant que subsistera la morale 
tourna in*., 1 tout esprit un peu ûltvé. 

One Mme Hamber t soit coupable et 
,peu iuléicssante, nous l'artmetton? 
'C'était la besogne dea policier* ût djM 
alguazils de la dénoncer et de la mettre 

Là la disposition de la justice française. 
Mais, un Académicien se transformer en 

agent de police, fi donc ! C'est usurper 
une loneiion el révéler une bassesse 
M a e qui ferait vomir un chien. 

Il y a de cela bien des années, nous vi
sitions la prison contrai'; deMelun, qui 
avai t alors pour directeur un homme 
fl'une liés hello intelligence et dont M. 
Herbelte, directeur du service péniten
t iaire, écouta souvent les conseils. 

Il s'appellait Nivelle et mourut iaspec 
l e u r général des services administratifs 
au ministère de l 'Intérieur. 

Lorsque ce M. Nivelle fut nommé direc
teur de cette maison de force qui renfer
mait environ douze cents condamnés, il 
réunit les l'JO gardiens de la prison, et 
leur tint a peu près ce langage : 

— Je n'ignore pas que vous vous ser 
vez volontiers de « moutons », e'est-à 
dire de mouchards qui , moyennant quel
ques faveurs, dénoncent leurs camarades 
et vous révèlent certaines peccadilles de 
nature à justifier une répression. 

C'est nu usage qui doit cesser. J e ne 
veux à aucun prix faire entrer comme 
moven d'action, la mouchardise dans les 
actes de l'administration pénitentiaire. Il 
n 'y a lien qui rabaisse pins un homme 
que dépareilles pratiques. Tonales con
damnés qui sen t ici, sont des hommes qu 
payant leur dette à la société. Ils «ont 
entrés mauvais dans cette maison, j e 
veux qu'ils en sortent meilleurs. 

Notre devoir i tous est d'élever en eux, 
le sentiment de la dignité humaine. Ce 
n'est pas en encourageant la délation 
qu'on y arrivera. 

Un jour viendra où je devrai ouvrir à 
chacun d'aux, les portes de eette prison. 
Ce n'est point alors, une bute l a m e que 
je veux rendre i la société,maisuu homme 
at i le . avant assez la notion du bien et du 
mal pour orienter sa vie d'une façon dif
férente a Mie qui l'a conduite ici . 

Et M. Nivelle ajouta: 
— « Te&t gardien qui se servira d'un 

o mouton • sera révoqué sur l'keure »: 
Ce langage clair tenu par un ancien 

ofikKT ayant la face zébrée de coups 
é e sabre, M fut p u tout d'abord com
pr is 

. En homme énergique q n ï l était, M. Si-
salle dût révoquer trente gardiens en 
l'espace d'un mois et H dit aux antres : 

— .rappliquerai ma méthode ici, coûte 
que coflite.et qui ne veut pae la euiwe l 'a , 
qu'à donner sa démission, car sa r t roca-
tiaa .'attend. 

O * dut se souaMltre et le i tuùe t re do 
rint*ri<*Tir d'alors, tenu au cftrraae dea 
mœurs nouverlea mtrmlurres par M. M** 
valr», dans la prisa* de Meluû, toi adressa 
e t «flatotvewca fiéttotsatians. 

Nous irmn-MM et kl mitè\tir 4 e ce 
. directeur de prison, éaufet* ef*i p ra s so r 
à l à a w i t a M e t w e rat sa î r te e* F r u i t . 

mais il serait regrettable qu'elle ne l'ait 
pas été. 

En tous cas , l'appréciation de M. Ni
velle sur la délation n'est pas vraie seu
lement dans les maisons de force. 

Elle est exacte partout et les délateurs , 
quel que soit le monde auquel ils appar
tiennent , quelle que puisse être leur 
situation sociale, n'eu sont pas moins des 
êtres méprisables dont la police peut se 
servir , mais que nous ne conseillerons à 
personne d' imiter. 

E LAGRILLIÉRE-BEAUCLERC. 

Quelques sois sur le féminisme 
pin Î personn 

Jusqu'à présent je n'en 
Le féminisme est un mot neuf représen

tant les revendications des femmes, traitées 
comme des mineures devant la loi et la so
ciété. 

Les préjugés, qui couvrent de formules 
trompeuses HM injjwttflèa, loi abus de pou
voir, les erreurs, sont encore fortement 
enracinés et l'infériorité de la femme ne 
fait aucun doute encore ù présent, pour la 
plupart des hommes. 

Le féminisme veut prouver que la femme 
BTHaftkl sH uiéiiit'- Mltl t ts intellectuelles 
que l'hoinine : qu'elle arrive à remplir toutes 
les fonctions libérales et commerciales aux
quelles des étude* suffisantes l'ont préparée 
et qu'elle oppi-rif riuns les professions di
verses, dont on lui donne I accès, des qua
lités remorquai»!?*. 

Le féminisme réclame aussi un salaire 
égal pour l'un et l'autre sexe. 

Nous savons l'objection opposée a ces 

{détentions ; c'est que l'homme, chef de 
amitié, doit pourvoir par son travail ù l'en

tretien de sa femme et l e se- enfants et que 
si les finîmes accaparent toutes le.s posi 
lions, il n'y aura plus guère de place pour 
les hummes. 

Il est certain qu'une mére- de famille occu
pée de ses enfants et de son BSAMBSJ est 
mieux dans Sun intérieur que dans un ate
lier ou nne maison d'affaires. 

Mais toutes les femmes ne sont pas ma
riées, un grand nombre d'entre elles res 
lent célibataires, pnis il y a dei veuves et 
des personiief, sans enfant. 

Celles ei doivent elles perdre leur temps 
eu futilités ou en intrigues amoureuses aua-
M dan foreuses pour elles que pour leur en 
k'urogi' ou donner à la société le travail 
f{uV»tlc« sont eopabtes de produira ! 

il n v a p u s de doute quant a la réponse. 

dormi • ; elle comprendra 
t'aidera non seulement ù assurer le confort 
du ménage mai- encore elle appréciera ses 
qualités et lui saura «ré de ses efforts, de 
son lultour ossidu. Elle cherchera le bien-
être matériel autan! que le progrès moral 
des siens et si son éducation et son ios 
truc lion le lui permettent elle pourra, en 
cas de revers ou de veuvage, se mettre à 
L'ouuvrc. gagner son pain el celui de ses en
fant* sans Être réduite ù recourir à l'amour 
vénal. 

Comme on le voit, la question est com
plexe, elle se pose surtout depuis que de 
vafflanlcs femmes ont fondé un organe spé
cial de leurs revendications. 

Nous parlons de la Fron'l-, qui est en 
fièrement rédigée et administrée par des 
femmes el qui u pris ruug poimi les buns 
journaux. 

Il faut donc prouver, par des exemples, 
IVgiiiité intellectuelle des se\r-s <-t s'^te-er 
contre l'éducation clérica le hastile à la di
gnité humaine et ou prqsjrea. 

Le prêtre qui se réserve toutes les fonc-
lions sacerdotalesric manque jamais d abais
ser la femme el tien faire l'humble servante 
de l'homme. 'Ponte 5a force vient de l'escla
vage des femmes dont il entrave l'aflran-
cliissement. 

Le peuple surtout devrait comprendre 
combien la femille gagnerait s'il entendait 
nsksjfl le mariage. 

Trop souvent l'ouvrier boit une partie de 
son salaire et la femme s'usa prématuré-
ment à un labeur au dessus de ses forces 
110:11 remplir ses multiples fonction» demère 
de famille et d'ouvrière. 

Dans d'autres ménages c'est au contraire 
le manque d'ordre, l« défaut d'organisation 
de la femme qui amènent la miàère et la 
aésunion. 

Pour nwdifier tant d'idées fausses sur la 
situation réciproque des époux., il faudra 
bien du temps. L'instruction purement 
liiïquc pourra seule faire cesser te malen-
tetulti qui cause tant de maux el réaliser 
l'ittéal de iu»Ucc auquer les esprits droits 
aspirent. 

I^cs Uomrûcs ont donc tout intérêt & ap
puyer les revendications des femmes é t é 
en taira leur compagne aimée et respectée 
plutôt que tes pousser à la misère et à (a 
déchéftikf. Qu'ils cessent d Invoquer le droit 
du fort, droit indigne d êtres civilisés, et la 
famille [lus heureuse, plus unie, formera 
des citoyen* plus apLes w i réformes socia-

ipablcs d'amener un règne de) jus
tice et de paix 

Paul ORENDKL. 

L'ELECTION DE LA MEUSE 

ftisement républicains de la M e u « se réuni 

, sénateur décMé On parle des randt-
daturee de M PrudVmme-Havetto. ancien 
député de Venhm, qui t'irt battu m u éleetlor» 
dernières par te coton+l H^Hffs-et, »wtio«a-
Irste. et de M Kené firwfll*tor maître de 

GAZETTE H i D i f 
— De quoi se m^le-t-ll T 
— Où allons-nous avec ces reporters? 
Et allez donc ! Je trinque que c'en est une 

bénédiction. J avais cru qu il était de mon 
devoir, moi qui savais qu'on allait déca-

Siter son Mis. de connaître les intentions 
'une mère après l'exécution de Bouche. 

Il parait que je m'étais trompé, que cette 
lettre écrite par des parents dans l'an
goisse du lendemain n avait ancune va
leur, que la demande devait être rédigée sur 
papier timbré, enregistrée, légalisée- Ma 
foi. je n'avais pas le temps, 

r des étudiants, ce que tous n 
_ . ins auraient fait à ma place : 

Je remis au substitut la lettre d'une mère, 
implorant comme une grâce, que lecadavrc 
de son fils lui soit remis. Certes, je sais, 
combien ces expériences sur de^ déeaplt&s 
sont intéressantes, quelle valeur y attachent 
des médecins d'un savoir reconnu. Mats si 
respectables que soientees préoccupations, 
je ne pouvais ni no devais agir autrement. 

Au dessus de la science il y a la cons
cience. Jjin appelle ù mon vieil ami M. te 

seul qui aurait hésité. Mon acte a 
été volontaire, réfléchi et j'en accepte la 
responsabilité. II n'est pas un honnête 
homme qui pourrait me blâmer. 

l'inutilité de la peine de mort. Un de 
confrères au lendemain de la décapitation, 
faisait remarquer, qu'un crime se commet
tait au moment même ou ta Veuve dressait 
ses sombres bras sur la place du Pslals-de-
Justlcc. 

ïl faut reconnaître que Iexemple, ce fa
meux exemple sur lequel s'appuient les 
partisans de la peine capitale n avait pas 
servi à grand chose dans la circonstance 
On connaît le mot d'Alphonse Karr ; que 
Messieurs les assassin*, commencent. 

Ce n'est pas une raison. La Justice ne 
doit pas invoquer la peine du talion qui est 
tout justement le contraire de la justice. 
Elle a d'autres moyens de supprimer les 
coupables. Sans vouloir considérer Vw as-
Msslnseoiaaw des malades, on peut les 
mettre dans 1 impossibilité de nuiro. 

Le bagne, avec son climat anémiant, avec 
ses rudes travaux n'est pas, oinst 'mon 
s umii-c parfoi-. ù le laisser croire, un sejt 
de délices où il fuit bon 

,(*!«nir 

Mlle Hf-nr 
i, si PoaaKe 

eut élu confondu" dans _ 
mun avec Twochuizen et Pauline Dumoi 
lier. Il est bien difticile de peser dans (a 
balance les responsabilités de chacun et lu 
grâce de Vidal après l'exécution de Bouche 
peut laû _ 

dfscrfpMon que voici : Elle ressemble 
assezjcomme forme, au modèle usuel. 
Ce qui la différencie, par exempte, (te 
celle que nous enfourchons chaque jour, 
c'est u n dispositif assez original qui 
permet de la transformer, en deux 
temps et deux mouvements, en une con 
fortahie civière. Les roues deviennent 
parallèles, et un m de i m. 80 de long 
surO m. 50 de large s'ouvre entre elles. 

La civière peut alors être poussée ou 
remorquée par une autre bicyclette. 

Comme tout ce qu'on tient pour nou
veau dans ce monde, l'idée de la bicy
clette civière n'est pas absolument nou
velle. Son inventeur imbu de souvenirs 
clossiques, s'est évidemment inspiré de 
la lance d'Achille, laquelle guérissait 
les blessures qu'elle avait faites. Il n'en 
est pas moins évident que la bicyclette-
civière est une invention de génie, ei 
que nos constructeurs français ont sujet 
d'en être ialoux. Ils se doivent à , 
mêmes de prendre une revanche écla
tante, et d'inventer à leur tour un véhi
cule à deux fins, digne de faire concur
rence à la bicyclette-civière. Il nous 
semble que l'automolô fc-cercueil est tout 
indiqué. 

LES RETRAITES OUVRIÈRES 

L e sys t ème i t a l i en — A n a l o g i e a v e c 
la Caisse n a t i o n a l e d e a r e t r a i t e s 

Avant d examiner les différents projets 
soumis actuellement au Parlement au sujet 
des retraites ouvrières, il est bon de passeï 

sternes adoptés par les 
Nous avons déjà analysé la 
JUS nous proposons aujour 

peuples voisir 
loi allemande; 
dhuide faire __. 
votée le ^juil let 1901 en Italie, 

l i be r t é absolue 
Le principe est ici lu liberté absolue. lln( 

caisse de prévoyance sociale a été créée 
mais nul n est forcé d'y participer. Le gou 
vernement lui même, n'intervient que pour 
doter la caisse è laquelle il a alloué uni 
somme de 2 950.000 francs, répartie et 
cinq annuités. U lui abandonne en outre 1 
le montant des legs destinés à des associa
tions de bienfaisance non spécifiées ; t" 
celui des successions tombées en déshé
rence : 3 le tiers des bénéfices des caisses 
d'épargne postales ; 4' les intérêts du capi-

,-j» constituée est indépendante. Ses adnum» 

dormi, et cette c 

En tout cas. il est un p 'iut sur lequel tout 
le monde semble d'ace.ji-J, c'est l'inutilité rie 
ec> décapitation* publiques, li suffit comme 
nous d avoir rencontre ces bandes do 
voyous et de filles chantant el hurlunt à la 
mort, pour réclamer le huis clos et le h " 
clos le plus strict pour de pareils spectacles. 
Dans celte circonstance c est le chien qui a 
donné une leçon ù 1 homme, Larssnje les 
magistrats pénétrèrent dans la cellule du 
condamné, un chien se glissa au milieu 

et alla lécher la main du criminel 
bétc fut pour I 

pressentiment. Il le disait a ses 
diens au moment on les aides du bourreau 
échancraient sa chemise pour la dernier 
toilette. 

On nous citait un autre exemple d'uni, 
mélancolie aussi émouvante, lorsque Prado 
i-ii exécuté à Paris, c'était en été et dev ' 
l'échafaud f>e dressait un arbre tout s**! 
de feuilles. Au moment où le couteau tomba 
un oiseau se posa sur la plus haute branche 
et poussa quelques trilles. 

Hasard des choses, instinct des bêtes 
l'on veut '- Je n'ai point de goût pour la 
curée. Certes Bouche lut un misérable et ie 
n'ai gardede défendre ce criminel qui frappa 
ho'hcinenl tille •• l.-l'cl. 

c sinistres' 
clament e't rient, le chien q 

i cl le rossignol qui chante. 

O -D. IEAHDOUZY 

B L O C K - N O T E S 

les progrès de la taoïieii 

la France marc/te â ta tete des nations 
dans la voie des perfectionnements ap
portés aux cycles et mm automobiles. 
Les adeptes de ta loeomattm nouvelle ne 
trotivetit nulle part mieux que citez 
nous à satisfaire leurs besoins ei a con
tenter levrs exigences. 

t-cc à dire pour cela que MUS de
viens i/n>il'cy le derviche et nous misorber 
dans ta contemplation de notre mntbril 
locomoteur, s'il est permis d'ainsi par-

Ne devons-nous pas, au con'raire, 
surveiller d'un œil attentif les efforts 
que dépensent nos voisins pour balancer 
notre suprématie, et tenir compte des 
progrès qu'Us peuvent rcaliser, des tn-

entiom ou des perfectionnement! qu'ils 
peuvent imaginer t 

A ce titré, nous devons sigmkr une 
innovation, bizarre peut-ctrt, ma/s ins-
pireeparutt sentiment pratique tout à 
fait kmabie. qui mu* arrive en droite 
Itgne de Rome H parait qu'à nw expo
sition récemment ouverte dans h ville 
Ktermitc. hourerait une biaytiote d'un 
genre absolument inédit : une MtycJette 
cfvière. 

On nons donne éi ortie mmmmr m 

ouvertement . 
Trois d'entre eux duiveut être pris parmi 
len ouvriers inscrits à la caisse. 

I^i Caisse des dépôts et prêts est chargée 
de l'administration du Mlrianabu de la 
Caisse de prévoyance Elle ne prélève à ce 
sujet aucun bénéfice. l e s intérêts produits 

i talde la Calsi 
msés de limpé. , 
valeurs mobilières 

sales de ta Caisse nationale fonctionnent 
dans les principaux centres du rovnumc, en 
outre, les bureaux de poste sont tous sans 
exception, autorisés s recevoir les cotisa-
ii"ii- aes associés. 

Tous les citoyens italiens, hommes et 
femmes, peuvent s'inscrire ù la caisse, sous 
CiijiJitiijii détre .les triiviulleurs, percevant 
leur salaire à la tâche ou à la journée. Cette 
disposition, permet aux domestiques, aux 
employés, aux petits propriétaires qui, pen
dant une partie de lanaea, travaillent à fa 
> l'Iie .ulleurs aue sur leur propre clinrnp, 
de participer ti la caisse. Les femmes d'ou
vriers y sont également admises même si 
elles ne s'occupent que du ménage. L'ùge 
minimum d'inscription est dix ans ; la coti
sation annuelle peut aller de fi francs mtni-

a 106 francs maximum : elle peut être 

élever au moins à cinquante centimes. Ce: 
versements peuvent être faits en espèces ou 
eu timbres. La pension de retraite est servie 
à partir de soixante-cinq ans. 

Pensions et indemnité» servies 
La Caisse nationale de prévoyance sert 

non seulement des pensions de retraite, 
mats aussi des pensions d'invalidité propor 
ttoaaelm aux versements effectués. 

Les diverses pensions peuvent èirc con
verties en une somme payée une l'ois pour 
toutes, lorsqu'elles ne dépassent pas trente 
fraaoa. Quand elles sont plus élevées, elles 
sont Inconvertibles jusqu'à cent quatre vingts 
francs. 

La partie de la pension qu'excède cent 
quatre vingt francs peut être transformée 
tn un capital versé au pensionna 

Remarquons enfin que la Caisse de pré-
•oyanec sociale concentre tons les services 

de solidarité. C'est ainsi quelle reçoit les 
indemnité» qui sont allouées eux ouvriers 
m cas d'accidents de travail ; elles tes 
transforme immédiatement en rentes dont 

.le sert le* arrérages aux k i t insaa t . L'ne 
loi récente vi"nt d'èlre votîe en 1002. relati
vement au travail des femmes et des enfants 
dans les manufactures , le montant des pé
nalités encourues par les industriel» est éga
lement versé à la Caisse de prévoyance. 

Le patronat peu! intervenir de deux façons 
pour favoriser le développement des caisses 
de prévoyance : pour les ouvriers jeunes,en 
se chargeant d une partie d 
qui leur incombent. pour tes 
en couvrant l e s - — | J 

doivent fournir, 
rente. 

Au mois de décembre 1001, la Caisse de 
prévoyance contenait l.Tfiti.Wt francs des
tinés s assurer les futures pensions et 1 mil
lion de francs devinés a couvre; les arriérés 
dits par des ouvriers déjà âgés. Sur cette 
dernière somme te patronat avait fourni plus 
de GBBVHXI francs. Quarante quatre mille 

aq cents ouvriers étatsnt inscrits sur les 
entrains de l« Caisse. Les versements sont 

fatts « oanitel alituô et & capital réservé. 
Osasse National* 4e sVsSrnUes « • F m a e * 

combintfron Retienne se rapproche 
__ r * • netreCeisnenat toanledes re

traitai s w ta vieillesse. Cette dernière c o s * 
énaotaats 4 perOr de cinquaMe 

« M , ou t ua*ia» pttrs a r tnc* à letfr dWit. . 

des penslonsde retraite. Son but est d'arrl 
ver a assurer l'existence de retraites par des 
prélèvements successifs très petits. 

Les fonds qu'elle reçoit sont employés à 
l'achat de titres qui représentent tes capi
teux qui lui sont confies; l'intérêt qu'elle 
attribue à intérêts composés à sesdéposants 

la Caisse nationale des retraites. La sécu 
rite est donc ici absolue. 

En cas d'invaudite constatée, la Caisse 
, : " le des retraite^ verse a [invalide 

"-""inelle û *s— A 

pension , 
d'une subvention d'état, 

dans la limite d'un crédit voté chaque an
née û ce sujet au budget. Comme en Italie, 
les versements peuvent être faits par som
mes minimes. Ils ont encore été facilités 
par la création de bulletins de retraite per
mettant de réaliser au moyen de timbres 
poste ces petits versements- fc*»*nontant 

francs para Les versements sont 
lument facultatifs, chacun deux do . 
i une liquidation qui eet effectuée d'après le 
tarif M moment du dépôt. La rente produite 
est inscrite sar le livret du déposant, en re 
gard du versement, et constitue une pro 
Prisai désormais irrévocable. A lépoqut 
lixée pour l'entrée en jouissance, elle sen 
inscrite au grand livre de la Caisse natio 
nale des retraites. 

L'intervention de 1 Etat se manifeste ici, 
sous la forme d'une garantie d'intérêt, pour 
chacun des versements effectués, de JOUI 
du versement à celui du service de la rente 

Les versements peuvent être faits au non 
de toute personne âgée de trois ans. 

C est ainsi qu'il a été calculé qu'un verse 
ment de cent francs fait, ù capitalaliéné sm 
la tète d un enfant de trois ans produirait 
lorsqu'il aurait soixante-cinq ans un revent 
d'environ trois cent cinquante francs. 

3u'un versement annuel de dix francs b i t 
c trois ans à soixante-cinq ans, rapporte

rait au pensionné une rente de plus d-c six 

encore plus de cent quatre vingt-
dix frjnesde rente. 

Les conditions offertes par la Caisse na
tionale des retraites, étaient des plus avan
tageuses, et, cependant, il faut reconnaître 
qu'en France, ies résultats n'ont gu^re été 
satisfaisants. Sans doute, la Caisse Natio
nale des retraites a une clientèle importante 
mais elle est composée surtout de petits 
boutiquiers, d'employés,de commis. On n ; 
Ir'.uve pour ainsi dire pas d'ouvriers. 

dvmner eux entants, des aàastoaàVdrépar-
irue assez s rieuses pour changer la face des 
choses ¥ Nous serions heureux de le croire, 
mais nous ne l'espérons guère. 

Le procédé italien qui n est qu'une contre
façon de notre Caisse nationale des retraites, 
réussira-t il mieux que chei nousï nous ne 
le pensons pas. Ce n est pas de son t'onc 
lionnemcnt que le Gouvernement pourra 
tenir compte quand il s agira d organiser 
d. limiivement les reirai'" 

EXPOSITION UNIVERSELLE 
de Stkint-Louis (Eiats-Unis) 

R en que i» dite de 1 ouv ria-e de l'Eioo-i 
i3ii Unmrseile de Siitv.-Uuis «il e:é remisi 
u Isff mai 1904, dtos le but de fana ter d u a a 
'g-; la part eira ion d*i p il-«nces . eo leu: 
lerme-tiat à'j prtasnter, se fiçan t>lm eom 
'lè:e, de» cobectîDn* diTerse.=. les treeaai n'on1 

ubi aacun arrêt. Tout au cootmire, entreori: 
u détail de cette année, ilt ont é'.é pou&séi tTe< 

gnad* Balau de l'Etfouiion leroat fica^rea à 
tenps. li eneert de même de; parterres qui tes 
encadrent ou les emb.-uissem : jardir», lag 
Staensan, fontainea, etc. Tcns ces OBT 
amtarttiroat bitnift'., et le printemps tettr 
njra ia note gaie des jours de fûtes te di 

Park au Wettend de Suât Louis. Le grandiose 
méat se couvre rapidement de coai-

iructiooi aussi élégantes que vidées dont le 
ceroolet «chèrement n'est plus qu'une question 

a mois. 
C'est assez dire avec quelle ardeur fébrile on 

-araille par.ou' dans l'aneeinle de l'Exposition 
où émerge noblement vert les cieux le colos-

il palais des arts libéraux, une merte.l e dont 
i coût de la conitruciion atteindra 475.000 
oikrs. soit2.375.000 franc*. 
Ce monument, adapté su atfis Renaissance d* 

1s plupart des palais de l'Exposition, sera du 
plus heureux en l avec ses lignes p:uto*. classi-
qoei ei fera honneur en tous points à l'archi
tecte qui en • conçu les plans. Le bftimsat 

les proportions gigintesquîs de 750 pttds 
mètres) de long sur t>'£> piedi (lo7 mètres) 

décorations une lirgj fnie en couleur sur fend 
reproduisant des actuel de processions hit-

toriques. 
Ce palais renfermera la plus vsite salle d'au-
ton d* l'Exnotiiioo, son achèvement est 
compté peur le 1er avril 1903 et son inauga-
ition' officielle projetés pour le 30 du métae 

HMtionul tttt A§tocnu\ons de la Pretse tiendra 

teurî du IX Congrii internaftom*t 

•êtes - tet titlèfJSi Sur**. 

Nos Dépêches 
Parfiltêléilraphiquatt tiléphoniqu» 

AVANT LA RENTREE 
A LA CHAMBRE 

L a vé r i f i c a t i on d e e p o u r o i r s — Q u a 
t o r z e é l e c t i o n s à e x a m i n e r 

Parit, 10 janvier. — On pré e à quelques 
député» i'mieatioB de deaundsr s la Chambre 
au montent où elle fia ira l'ordre ea jaar de tes 
travaux de consacrer une séance par sesnainc à 
la veriûcattaa d-a elect ont coetettées. 

(Ois. 
c rconscnption de Totiraoa (ArAècae); Fassld à 
Argelêt (lliutes Pjrénéei);Audi«ier daes U pre
mière cireoDacriutiM de S -mis (Oise) ; Gautier, 
décédé, élu dans la quar te»? arriniSiatatnesa 
de Paru, et ilenhque-Duluc (Inde française^. 

arroadissanteat de Moatrewl (PtSHle-C<lsis| 
(kl. Anecl Saiu. rappertaurf. 

Ooatre sont encore acteetieuent soumists à 
'eoe^ète celiea de MM. Congj, daat le os-
tiéme arroaàistemeat de Pane ; Guyot de Vilnv 
neuve, dîna la cinquième circeaacrintioa de 
gtiat-Otau) ; Svveloa, dans le deuiiènse arroni 

de Pans, et Daude. «aes l'arraadu-
MendetLoï 

IM. Pa« 
ra0pon 
àtHa i 

a j'exaoua des 

ichsi, dans lUrreaditaetneat srYuing'atv 
laut^-Loire). 

Le b u r e a u d e la C h a m b r e 
Les déléguei àti groupes de la majorité réptt-

~ '" sait, le grouDe radical-

jourd'nui m Patai». 
Sirnen, ta vue d'arrêter iei'ir atlHuG 

pour leiection du feurei u de la Càambre, mardi 
Ofodiain, jouttte M rentrée. 

"a réaaiM était aMtArocue. Parmi I» dtm-
présenti, citas: : MM. Dibief, Elienae. aWÏa 
i. Bas, Cadet, d'Inarl aEleheiarre, i.-l. 
on. Itriaad. Jaurès, Lockroy, fcoti, a te . . . 

tieuts «mitions ont été envisagées ; tout 
u :ib:iru. on a •staSé ta question da savoir si 

devait accepter de renouveler le bureau de 
Chambre tel qu il est actuellement eotooose. 

Cette Drooositien a été «dinatée et il a é é décide 
que le siùge d* vice-swésidsnt derenai vtcsaî 
nar suite de l'élection de M. Maurice Faure au 
Sénat serait attribué au groupe socialiste/ 

Ce grouse syaat dejs choisi M. isnret aear l< 

i.rd Lockrov, Jaurès i 
rcier représentent ia greuMorogressiste), 
iurt ; MM. Cns.ave R vet, Uerbet et Pajoi, 
l i res: MM..Su-oif Couvba Ronland, 
nd Uav,i, Devez:, Isnsrd «t Cbimbon. 

L e s t r a v a u x b u d g é t a i r e s 
cotnnvtstoo du budget s'est réunie aujour* 

utioni de MM. Sais, Jauree et Brisad sur l u 
de eru ci te monopole de 1 • eoo1. 

L e s c o n g r é g a t i o n s 

ision de la reprisa des travaux parle-

ii=-un des congrégations les donisn 
des 53 concrégitions d'homme» dent la dttLande 
d'sutorisstion est soumise S la Chambre. E . 
Ferdinand Unstoo, président de cetl» comtoés-

voquer cour la semaine proeh-.iee 
travaux dès fin qu'elle ( 

ouverture de ia session. 

A U S t N A T 
L'élection du bureau. — La gauche déssw-

cratiqoe. 
, 10 janvier. — On commence à rencoa-

trer dans \*i couloirs du Luxembourg un certern 
ombre de sénateurs, réélut ou nouvellement 
ua, ces derniers venant choisir leurs plaese. 
On s'entretient naturellement dea Incidents 

li ont marqué .'élection du 4 janvier, de cefS 

i dt l'élection du bureau, qui, 
in, aura très probablement tira 

s jeudi 15 janvier. 

vraisemblablement pat appelés b délibérer 
mt la rentrée, os inclina à croire qa'il r 
a peu dt changements. 
I. taulières n'aura pas de coneurres1. 
1 en sera de même pour les vice-nrétidenie. 

MM. Birbev, Poirrier, Peytral et Des'nont. 
Poor les steri aires, I usage s'est établi qu'Ut 

sont renouvelés après trois aané;s d'exercice et 
qu'ils sont remaHtcés en «unique sorte automa
tiquement par las secrétaires dea grouots. 

Beats ta ouestore. Oa attribue fc la a^oebs 
démocratique 1* detseia de revendiquer un sibjjl 
de qoesleur, vu san importance numérique, M 
de nrésinter M. Bonnefav-Sibour. 

LA COMMISSION DU BUD6ET 
nuufcSion 4 i 
m inrmtM. 

uns In [xkUêtmmM M. Duun«r . 
Klle > e x a a a a t l M e s a t n MOiato i» Un. 

Sali» et J o r l o t H t I* HaMM) « . I^teool. 
U u i m M H p*«t>K àkwHr à « M 

c b n o M tmmn. « u il • été « — J 

ÎSmmman 4mM f Mi Utotr 
/mxmidlm l é l l l l i p«f ,IU M 
r o a t u t a u S t l U l l 
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